
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DURÉE 14 heures, soit 2 jours 
FORMATEUR Formateur PRAPSS (Certifié INRS) 
MOTS CLEFS RISQUE / GESTE / POSTURE / TMS 
TYPE INTER / INTRA (calendrier selon votre convenance) 
TARIF Nous consulter 

 

PREVENIR LES RISQUES LIES A L’ACTIVITE PHYSIQUE - 
SANITAIRE ET MEDICO-SOCIAL 
FORMATION D’ACTEUR PRAP-SS 

Maintien et Actualisation des Compétences 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 
- Maintenir ses compétences d’acteur PRAPSS 
- Se situer en tant qu’acteur de prévention des risques liés à l’activité physique dans son établissement 
- Observer et d’analyser sa situation de travail 
- Participer à la maîtrise du risque dans son établissement et à sa prévention 

PUBLIC CONCERNE ET EFFECTIF 
Tout public* sortant de la filière sanitaire et médico-sociale / 10 participants maximum 
*Vous êtes en situation de handicap, contactez-nous afin que nous organisions au mieux votre accueil et la formation. 

PRE REQUIS 
Être titulaire du certificat acteur PRAPSS depuis moins de 24 mois 
Maîtriser la langue française, orale et écrite 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Reprise et analyse d’expérience des stagiaires acteurs PRAPSS en conformité avec le programme INRS et la formation initiale acteur 
PRAPSS 
Matin : 4 heures 

- Retour et analyse de l’expérience 
- Actualisation des compétences 
- Evaluation des compétences EC1, EC2, EC3 

Après-midi : 3 heures 
- Rappel et validation des principes de sécurité physique et d’économie d’effort 
- Techniques de manutention liées aux personnes à mobilité réduite et charges inertes 
- Rappel sur l’utilisation des aides techniques 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
Analyse des pratiques et des expériences de chacun dans sa fonction acteur PRAPSS 
Reprise de travaux pratiques en salle et sur le terrain 
Matériel (fauteuil roulant à accoudoirs escamotables et cale-pieds, lit médicalisé, verticalisateur, soulève personne, et matériels 
complémentaires de manutention disponibles dans l’établissement) 
Évaluation, Synthèse 

ÉVALUATION 
Réalisation d’une enquête de satisfaction permettant de mesurer pour chacun des stagiaires l’atteinte des objectifs et la possibilité 
d’appliquer les savoirs et les savoirs faire transmis en situation réelle. 

VALIDATION DE LA FORMATION 
Délivrance d’un nouveau certificat d’« Acteur PRAPSS » ayant satisfait à l'évaluation continue certificative 
Validité du certificat : 24 mois 
Attestation de formation 
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